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LES TENDANCES DE L’ECONOMIE 
Après des taux à 2 chiffres entre 2000 et 2007, le taux de croissance du PIB chinois était moindre en 2008 (9%) et stable en 
2009 (9,1%) pour de nouveau augmenter en 2010 (10,3%). Le Plan de soutien budgétaire de 400 MDs de RMB ainsi que les 
mesures adoptées par le gouvernement chinois pour faire face au ralentissement de l’économie mondiale depuis 2009 ont 
porté leurs fruits.  
Les investissements et la consommation intérieure (accélérée par la hausse des salaires) sont devenus aujourd’hui le moteur 
de l’économie chinoise.  
Cette vigueur de l’économie chinoise ne diminue pas pour autant l’importance des défis auxquels fait face le pays, qui doit 
faire évoluer son modèle de croissance, gérer des conflits internes importants et faire face à des problèmes écologiques 
majeurs. 
L’inflation qui a atteint son plus haut niveau en 3 ans, à + 6,5 % en glissement annuel au mois de juillet 2011,est un des 
principaux chantiers du gouvernement chinois qui a annoncé des mesures pour lutter contre la hausse des prix et stabiliser le 
prix des matières premières agricoles. 
Le 12

ème
 Plan quinquennal (2011-2015) devrait fixer une cible de croissance annuelle de 7 %, contre 7,5 % pour le 11

ème
 Plan 

quinquennal. Les autorités espèrent ainsi favoriser une approche plus qualitative de la croissance et porter leur attention sur 
le contrôle de l’inflation et la protection de l’environnement.  
 
Sources chiffres : Ambassade de France en Chine, Service Economique, Bulletin économique Chine & douanes françaises 

PRESENTATION ECONOMIQUE DU PAYS 
 

La Chine a dépassé le Japon en 2010 pour devenir la 2ème puissance 
économique mondiale (en PIB) et le 1er exportateur mondial devant 
l’Allemagne.  

PIB (2010) : 5 878 milliards de dollars 
PIB par habitant (2010) : 3 482 dollars 
Taux de croissance (2010) : 10,3% 
Taux de chômage (2010) : 4,1% 
Taux d’inflation (2010) : 3,3% 
Balance commerciale (2010) : 199 milliards de dollars 

Les principaux centres économiques en Chine : 

¶ Le Delta de la Rivière des Perles (Guangdong et Fujian) est 
considéré comme un fleuron historique de l'économie chinoise. 

¶  L’estuaire du Fleuve Yangtsé (Shanghai, Jiangsu et Zhejiang) où a 
eu lieu un décollage spectaculaire dans les années 1990. 

¶ Le Golfe de Beihai (Pékin, Tianjin, Hebei, Shandong et Liaoning) 
constitue une nouvelle frontière développement économique. 

Principaux secteurs d’activités dans le PIB (2010): 

¶ Agriculture et élevage : 10,6%  

¶ Industrie : 46,8% 

¶ Services : 42,6% 

Sources : Ambassade de France en Chine, Service Economique 

PRINCIPAUX INDICATEURS 

Population : 1, 341 milliard d'habitants 
PIB : 5 878,6 milliards de dollars (en 2010) 
Taux de croissance : 10,3 % en termes réels 2010 
Taux d'inflation : 3,3% en 2010 
Exportations vers la France : 36,9 milliards d’euros 
Importations françaises : 11 milliards d’euros 
Position de la France : 1er investisseurs européens dans le pays avec un total en 
2010 de 1,2 milliard de dollars 
IDE : 38,8 milliards de dollars (premier trimestre 2011) 
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LES ECHANGES COMMERCIAUX FRANCO-CHINOIS 
Les exportations de la France vers la Chine augmentent 3 fois plus en 2010 (+37,5% ; 11,0 Mds EUR) que les exportations 
françaises dans le monde, et ce, apr s une année de forte baisse (-12,5%) en 2009).  
Ce e hausse est liée pour pr s de la moi é ( 7 points    l’augmenta on de 80% des exportations aéronautiques et pour le 
reste   un accroissement de 30% des exportations dans les autres secteurs.  
Malgré ces chiffres encourageant, la hausse des importations françaises (+23,5%  n’est pas compensée et nous faisons face   
un important déficit commercial d’un montant de - 25,9 Md€.  
Les économistes prévoient que cette tendance perdurera en 2011 en dépit d’un nouveau dynamisme dans certains secteurs.  
Ces chiffres s’expliquent en partie par une non équité dans l’ouverture des marchés chinois et européens et par l’appétence 
des consommateurs français pour les produits chinois. Il est néanmoins très important de tenir compte également des 
chiffres concernant les implantations françaises en Chine dans la description des relations économiques franco-chinoises.  
La Chine est aujourd’hui la 3 me destination d’implantation des entreprises françaises   l’étranger.  

  

Sur terrain, la présence des entreprises françaises ne remonte pas en moyenne à plus de 10 ans ou 15 ans, mais elle est déjà 
considérable, on dénombre environ 2 300 implantations françaises en Chine qui représentent plus de 400 000 emplois. Les 
CA générés par les entreprises françaises implantées en Chine sont considérables : ils sont estimés   35 milliard d’euros en 
20 0. L’essentiel de la valeur générée par nos entreprises est ainsi réalisé sur le marché chinois. 
 
Sources : Ambassade de France en Chine, Service Economique Bulletin Economique de Chine No 33 Février 2011 
 

LES SECTEURS PORTEURS 
Le 12

ème
 Plan quinquennal dévoilé en 2011 fixe les priorités industrielles de la Chine mais les potentialités dépendront de 

l’attitude des autorités en mati re d’acc s aux marchés et en particulier du contrôle des investissements étrangers.  
Ce plan met d’une part l’accent sur le développement de la consommation interne mais également les infrastructures, la 
modernisation de l’industrie, l’ouverture aux nouvelles technologies, la santé, l’éducation et l’aide aux campagnes. 
On passe d’un mod le de développement économique basé principalement sur les exportations vers un modèle rééquilibré 
par le développement de la demande intérieure.  
Les autorités prévoient ainsi de développer au cours du 12

ème
 plan le secteur tertiaire, le développement durable et le 

secteur des infrastructures (routes, autoroutes, chemins de fer  et de l’équipement.  
Le gouvernement chinois dans son Catalogue sur les investissements étrangers entend néanmoins guider beaucoup plus 
finement les investissements, notamment dans certains domaines technologiques. Il est probable qu’une certaine complexité 
demeure et que l’ouverture apparente soit limitée par la primauté des réglementations sectorielles dont certaines prévoient 
des dispositions plus restrictives. Quelques ouvertures sont cependant à noter pour les établissements médicaux, la 
formation professionnelle, les boissons gazeuses, le capital-risque, le crédit-bail, les compagnies d’ench res, les additifs 
naturels alimentaires, les services en matière de protection intellectuelle, et enfin pour de nombreuses activités 
environnementales. 

 

DEVELOPPEMENT DURABLE / ENERGIE 
L’efficacité énergétique, la réduction des gaz a effet de serre, la restructuration des industries polluantes et la protection 
de l’environnement sont au cœur du projet industriel et si les entreprises chinoises sont déj  bien positionnées, les 
entreprises françaises ont néanmoins une opportunité en matière de contrôle de consommation, constructions HQE, 
recyclage des déchets, des eaux usées, des boues. 
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CONSEILS POUR UNE ENTREPRISE SOUHAITANT APPROCHER LA CHINE 
Se préparer 
Avant d’appréhender le marché chinois, vous devrez effectuer un diagnostic pour mesurer la demande du marché pour vos 
produits. Il faudra ensuite concevoir une approche stratégique du marché et établir un business plan afin, si besoin de lever 
les fonds nécessaires   l’investissement. C’est ensuite qu’il faut démarrer sa prospection auprès de clients et de fournisseurs 
potentiels pour initier du business.  
Un autre aspect à prendre en compte dans votre approche du marché est bien sûr la protection intellectuelle et juridique. 
Assurez-vous de la protection de vos brevets pour éviter le piratage et la contrefaçon et vérifiez également la crédibilité de 
vos contacts   l’aide d’un rapport de solvabilité. 
 
Investir et s’investir 
Une entreprise doit avant d’arriver en Chine avoir soigneusement élaboré son business plan et trouvé les financements 
nécessaires ; le ROI étant relativement long et la prise de risque s’av re importante. 
Réussir son ancrage sur le marché chinois prend du temps. Il faut penser sur le long terme, être tr s patient et s’investir 
physiquement sur place en ayant par exemple un représentant. 
Suivant la catégorie   laquelle appartient votre activité, l’obtention d’une licence peut potentiellement retarder votre projet. 
Le contrôle des changes est une autre barrière à votre implantation puisque chaque sortie et entrée de devises est visée par 
l’administration qui vérifie les opérations. 
Comptez ainsi entre 2 et 7 mois en moyenne pour monter une structure juridique, entre 2 et 4 ans pour enregistrer une 
marque, 18 mois pour un modèle, et environ 2 ans pour un brevet. 
 

AGRO-ALIMENTAIRE 
L’un des défis majeur de la Chine est de nourrir sa population. Le 12ème plan quinquennal prévoit une production 
annuelle de 540 millions de tonnes de grain et  une réserve minimale de terres cultivables de  2 ,2 millions d’hectares. Le 
plan encouragera les investissements étrangers dans l’agriculture moderne. Le secteur agricole français a une carte à 
jouer dans tout ce qui concerne l’amélioration du rendement, de la qualité et de la sécurité ainsi que l’optimisation du 
process de culture ou d’élevage. 
Ce défi lié à un besoin pour les producteurs de maximiser leurs marges a généré de nombreux scandales dans la sécurité 
alimentaires dans tout le pays.  
Par ailleurs, la population chinoise dont le pouvoir d’achat augmente, est curieuse de découvrir de nouveaux produits. De 
plus, les consommateurs perdent progressivement confiance dans les produits chinois et se tournent vers des produits 
importés. Dans ces circonstances, les opportunités sont nombreuses pour la France dont la gastronomie est reconnue 
comme hautement qualitative par les Chinois.  

NOUVELLES TECHNOLOGIES  
La Chine vise à rattraper son retard technologique 
en misant sur la R&D avec des objectifs de 
dépenses équivalent à 2,2% du PIB établi par le 
plan quinquennal. Les investissements étrangers 
dans ce secteur seront largement encouragés. Les 
entreprises liées aux nanotechnologies, 
biotechnologies et NTIC ont donc de bonnes 
perspectives pour développer leurs centres R&D, 
leur production et la vente de systèmes/services à 
haute valeur ajoutée. 

HEALTHCARE  
La population chinoise est une population vieillissante et l’acc s 
au soin se démocratise avec l’avancée du pays dans la société de 
consommation. Les Chinois accordent une grande importance à 
leur santé et consomment énormément de produits et 
équipements pharmaceutiques. La médecine occidentale 
devient de plus en plus utilisée en complément de la médecine 
traditionnelle chinoise. 
En parall le, certains services comme l’esthétisme (chirurgie, 
coiffure, cosmétiques…  sont tres prisés des femmes. La France 
possède une excellente image dans la médecine et l’esthétisme. 

LUXE 
Le luxe en Chine est en passe de devenir le 2ème marché au monde derrière les USA avec 27% du marché mondial. Le 
pays offre toujours de réelles opportunités notamment vers le marché des villes secondaires 
Les produits « haut de gamme » sont très prisés des riches chinois qui cherchent à valider un nouveau statut social. Les 
tendances évoluent rapidement et le consommateur passe d’un achat   l’aveugle basé sur la marque et le prix   une 
consommation plus hédoniste et a même de démontrer un style plus personnel. Les entreprises françaises bénéficient 
d’une réputation prestigieuse mais doivent faire preuve de pédagogie afin de séduire les consommateurs. 
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Bien s’entourer 
En Chine, il ne faut jamais s’isoler et il est important de bien s’entourer pour éviter de perdre du temps et de l’argent. 
Les Chinois aiment bâtir des rapports forts et durables en cultivant un réseau relationnel : les guanxi. Pour bien entretenir vos 
guanxi, identifiez bien vos interlocuteurs : fournisseur, acheteur, partenaire… et de quel secteur ils proviennent : public ou 
privé. Nous vous recommandons de devenir membre du Club Affaires de la Chambre pour réseauter et rester informés. Ne 
négligez pas non plus les contacts avec les entreprises françaises implantées en Chine sur lesquelles vous pourrez vous 
appuyer pour échanger sur vos retours expériences (par exemple dans les Groupes de Travail réservés aux membres de la 
Chambre) ou même trouver des synergies (partenariat, réponses groupées   des appels d’offre... .  

Bien se structurer pour s’implanter durablement 
La structure de votre entreprise sera déterminante dans votre développement en Chine. Récemment, les contrôles sur les 
bureaux de représentation ont été renforcés et la nouvelle réglementation sanctionne les abus des entreprises, preuve que la 
Chine se dote de lois de plus en plus sophistiquées. Vous devrez porter une attention particulière à votre organisation : 
recruter les bons managers, former vos équipes commerciales, communiquer efficacement, adapter son marketing, mettre 
en place de bonnes procédures financi res et réfléchir   une stratégie d’implantation. 
 
Rester réaliste 
La Chine est un pays de croissance plus que de profit, votre société trouvera donc dans ce pays avant tout un relais de 
croissance. Aujourd’hui, la Chine n’offre plus autant d’avantages fiscaux pour attirer les IDE et les autorités tendent à 
uniformiser les statuts entre les entreprises étrangères et les entreprises chinoises. 
L’augmentation des salaires, la montée en gamme des producteurs locaux, la concurrence très élevée, la complexité des 
marchés locaux, sans oublier la persistance des barrières réglementaires : l’environnement des affaires demeure complexe  
et l’entreprise doit s’y préparer et s’adapter   ces param tres. 
Mais les entreprises françaises ne doivent pas se décourager. Bien au contraire ! Les exportations françaises vers la Chine 
représentent    Mds d’euros mais les revenus générés par les entreprises françaises implantées en Chine sont estimés à 35 
Mds d’euros, ce qui démontre l’importance de la stratégie d’implantation sur le marché chinois. 
 

LA CHAMBRE DE COMMERCE FRANÇAISE EN CHINE 
Créée en 1992, la Chambre de Commerce et d’Industrie Française en Chine, est une association privée de droit chinois, 
gouvernée par ses membres représentés par un Bureau de 30 élus parmi les entreprises françaises en Chine.  
La Chambre est aujourd’hui la 3 me plus grande CCI dans le monde. Elle compte près de 1340 membres dont 44 font partie 
du Comité de Patronage.
Elle fait partie du réseau de l’UCCIFE qui représente le  er réseau privé d’entreprises françaises 
dans le monde. En outre, elle travaille en étroite collaboration avec les Chambres de Hong Kong, Taïwan, Corée et du Japon. 

Membre actif du réseau l’Equipe de France de l’Export, la Chambre réalise de nombreuses missions d’appui aux entreprises 
françaises en Chine aussi bien pour les PME que pour les grandes entreprises. 
 
Nos missions : La Chambre a pour mission d’accompagner les entreprises françaises   chaque étape de leur projet en Chine 
avec comme objectif la réussite de votre développement commercial. 
La Chambre française en Chine vous aide dans chacune de vos démarches : commercial à temps partagé, création de société, 
rédaction et traduction des contrats, protection intellectuelle, recrutement, formation, domiciliation, prospection, 
communication… 
Par ailleurs, au travers de sa plateforme d’échanges et de networking, la Chambre promeut les intérêts de ses 1 300 
membres auprès des décideurs économiques et politiques français et chinois. 
 
Notre organisation : La Chambre est représentée par des antennes, bureaux et représentations à travers toute la Chine : 
Pékin, Shanghai, Canton, Shenzhen, Chengdu, Wuhan, Shenyang, Dalian, Tianjin, Kunming et Xiamen. Parmi ses 40 
collaborateurs, tous biculturels français et chinois, une équipe de 2  experts est dédiée   l’appui aux entreprises au sein du 
département SAE intégrant les activités d’appui commercial, Business Centers, et appui RH. 
 
 

Pour plus d’informations, contactez notre service SAE 
M. Guillaume BONADEI, Business Development Manager SAE French desk 

Chambre de Commerce Française en Chine  
Office Unit C 712, 7th Floor, Office Building, Lufthansa Center, No. 50 Liangmaqiao Road, Chaoyang District, Beijing, 

100125 P.R.C. 
Tél: +86 10 6461 0260 - Fax: +86 10 6461 2990 

@: bonadei.guillaume@ccifc.org - Site: www.ccifc.org 
 


